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Pour approfondir les activités 

annexes à la pêche et la 

conchyliculture



2006/2007 –

Equal/DEFIS

2009/2011 –

PRESPO

2012/2013 –

Pescatlantique

2014/2017 –

Pescatlantique 2

• Création du GT national
•Expérimentations territoriales
• Evolution de la
règlementation nationale

•Mise en réseau
• Etude rentabilité, fiches méthodologiques…
•GT national : réflexion charte et label

national

• Cadre juridique 
pour les projets 
expérimentaux

Pescatourisme

•Suivi des territoires
•Recensement des professionnels et de leurs 
activités annexes
•GT national : 

•réflexion sur la réglementation de la 
dégustation des produits de pêche
•Faciliter les procédures (Commission 
nationale)

Analyse des activités de diversification 
touristique, type Bienvenue à la Ferme



Références juridiques



PESCATOURISME

Réglementation 

nationale

Décisions des 

DIRM

Agréments 

individuels 

par CSN

Directions interrégionales de la mer

Centre de Sécurité des Navires

Surtout en termes de sécurité ! 



PESCATOURISME

Réglementation nationale sécurité
• Divisions 226, 227, 230 de l’arrêté du 23 novembre 1987

relatif à la sécurité des navires.

•Selon activité (pêche ou conchyliculture)

•Selon la taille des navires (<12m, entre 12-24m)

NOMBRE DE 
PASSAGERS

CONDITIONS 
D’HÉBERGEMENT

RESTRICTIONS 
D’EXPLOITATION

DOSSIER DE 
STABILITÉ DU  
NAVIRE

EQUIPEMENT DE 
SAUVETAGE

PERSONNEL : 
QUALIFICATION 
ET NOMBRE

FICHE 
D’EMBARQUEMENT

NAVIRE ACCUEIL SUIVI SÉCURITÉ
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Réglementation sur la sécurité relative aux embarquements de passagers selon 

la catégorie de navigation

(Source : extrait des fiches méthodologiques sur le pescatourisme, AGLIA, octobre 2013)



Réglementation sur la sécurité relative aux embarquements de passagers selon 

la catégorie de navigation

(Source : extrait des fiches méthodologiques sur le pescatourisme, AGLIA, octobre 2013)

Décision n°62/DIRM SA, 12/02/2013 relative au transport de passagers sur les navires 

de pêche et les navires aquacoles (pescatourisme et transport occasionnel de passagers)

WC + lavabo obligatoire >10h de sortie

Si agrément pour 2 passagers max. 

FORMATIONS

Certificat de patron de navire armé aux cultures marines de niveau 1 ou le

capacitaire

Décision DIRM SA n°245/2014 du 7 août 2014 (sur la base du nouveau référentiel des

nouveaux brevets des cultures marines) concernant les conditions d’accueil des passagers sur

les navires ostréicoles dans le cadre du pescatourisme :

• pas de formation spécifique lié au pescatourisme.

• si formation obligatoire, liée à l’exercice du métier, statut de patron, ou à la

catégorie de navigation.



Matériel de sécurité nécessaire selon la catégorie de navigation

(Source : extrait des fiches méthodologiques sur le pescatourisme, AGLIA, octobre 2013)

Catégories de navigation
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2 dromes de sauvetage pouvant, chacune, accueillir 

tout l’équipage et les passagers

1 drome de 

sauvetage pour 

tout l’équipage et 

les passagers

Drome de fixée 

par 

l’administration 

selon les 

conditions 

d’exploitation

1 combinaison de survie pour chaque membre de 

l’équipage et chaque passager 

+ 1 brassière de sauvetage pour chaque personne de 

quart et chaque passager

1 brassière de sauvetage pour 

chaque membre d’équipage et

chaque passager



Matériel de sécurité nécessaire selon la catégorie de navigation

(Source : extrait des fiches méthodologiques sur le pescatourisme, AGLIA, octobre 2013)

Catégories de navigation
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1 radeau de sauvetage 

gonflable pour  tout 

l’équipage et les passagers 

(navire>7m pour la 4ème

cat.)

1 engin flottant pour tout 

l’équipage et les passagers 

(navire ≤7m pour la 4ème

cat.)

1 brassière de sauvetage pour chaque membre d’équipage et chaque 

passager

VFI≥150N pour 

chaque membre 

d’équipage et

chaque passager



Matériel de sécurité nécessaire selon la catégorie de navigation

(Source : extrait des fiches méthodologiques sur le pescatourisme, AGLIA, octobre 2013)

Catégories de navigation
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1 (navire<12m) ou 2 (navire≥12m) radeaux 

de sauvetage pouvant, chacun accueillir tout  

l’équipage et les passagers

1 engin flottant 

(navire<12m) ou 1 radeau 

de sauvetage (navire≥12m) 

pour tout  l’équipage et les 

passagers

1 engin flottant 

pour  tout 

l’équipage et les 

passagers

1 brassière de sauvetage pour chaque passager

Note : la bouée de sauvetage peut être considérée comme un engin flottant 
pour 1 personne





Catégories de 
navigation

Article 110-2.01, Division 110

5ème catégorie 

Navigation au cours de 

laquelle le navire 

demeure constamment 

dans les eaux abritées 
(telles que rades non 

exposées lacs, bassins, 

étangs d'eaux salées etc.), 

ou dans les limites 

éventuellement fixées 

par le directeur 

régional des affaires 

maritimes sur 

proposition du chef de 
quartier.



Catégories de 
navigation

Article 110-2.01, Division 110

4ème catégorie 

Navigation au cours de 

laquelle le navire ne 

s'éloigne pas de plus 

de 5 milles au-delà de 

la limite des eaux 

abritées où se trouve 
son port de départ.

5 milles



Catégories de 
navigation

Article 110-2.01, Division 110

3ème catégorie 

Navigation au cours de 

laquelle le navire ne 

s'éloigne pas de plus 

de 20 milles de la terre 
la plus proche.

20 milles



Catégories de 
navigation

Article 110-2.01, Division 110

2ème catégorie 

Navigation au cours de 

laquelle le navire ne 

s'éloigne pas de plus 

de 200 milles d'un port 

ou d'un lieu où les 

passagers et l'équipage 

puissent être mis en 

sécurité 

+ au cours de laquelle 

la distance entre le 

dernier port d'escale 

du pays où le voyage 

commence et le port 

final de destination 
<600 miles.

200 milles

600 
milles



Catégories de 
navigation

Article 110-2.01, Division 110

1ère catégorie 

Toute navigation 

n'entrant pas dans les 
catégories suivantes.





•Structurations territoriales : chartes ou arrêtés préfectoraux à Arcachon, en

Charente-Maritime et en Bretagne Sud pour l’ostréiculture, une charte

d’expérimentation à Arcachon pour les pêcheurs (CDPMEM 33).

• Facilité pour la conchyliculture au nom de l’article L311-1 du code rural et de la

pêche maritime

• Difficile à l’heure actuelle pour les pêcheurs car cette activité n’est pas considérée

comme dans le prolongement de la production. Par contre, il y a eu des

expérimentations à Arcachon et en Méditerranée. La démarche semble plus facile si

le pêcheur fait à côté de la ventre directe (existence d’un local).

DÉGUSTATIONS
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•Références juridiques / Europe : Règlements du Parlement européen et du Conseil
Européen du 29 avril 2004 sur les aspects sanitaires

-n°852/2004 relatif à l'hygiène des denrées alimentaires (focus : annexe 2,
chapitre 3)
-n°853/2004 fixant des règles spécifiques d'hygiène applicables aux denrées
alimentaires d'origine animale.

L’aménagement d’une cuisine :
•Mise en place un système d’assainissement des eaux usées et des dégraissoirs ;
•Utilisation de matériaux adaptés : plan de travail en inox, carrelage au sol, centrales
de lavage avec des produits bio ;
•Optimisation de l’organisation de l’espace : isolation de la cuisine par rapport à la
terrasse, distinguer les zones « propres » des zones « sales » grâce à des circuits de
cloisonnement…

•Mise en place d’un plan HACCP, c’est-à-dire une analyse des risques et maîtrise des
points critiques

• Effets d’infractions sanitaires : article L.945-4, 20° du Code Rural et
de la Pêche maritime; suspension de l’activité

DÉGUSTATIONS

http://www.aglia.fr/images/Projet/article/9/pdf/24-24-2015_mpea_rapport_degustation_peche_ittitourisme.pdf
http://www.aglia.fr/images/Projet/article/9/pdf/24-24-2015_mpea_rapport_degustation_peche_ittitourisme.pdf
http://www.aglia.fr/images/Projet/article/9/pdf/24-24-2015_mpea_rapport_degustation_peche_ittitourisme.pdf
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DÉGUSTATIONS

•Obtenir 1 licence boissons & alcools auprès de la mairie : article L.3 331-2 du code
de la santé publique)
•Fiscalité / Payer des redevances du fait de l’occupation du DPM : taux pour cabanes
d’expédition > Articles R.55 et 56 du code du domaine de l’Etat

Pendant l’activité / Traçabilité des produits et services
• Achat de produits accompagnants le coquillage: obligation d’avoir des factures et de les

conserver 5 ans (art. L 441-3 du Code de Commerce)
• Fiscalité / activité : limite de chiffre d’affaire lié au statut agricole (cf. diapo 19)
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https://www.legifrance.gouv.fr/affichCode.do;jsessionid=FCD58353CB1B892652295ABFE6995912.tplgfr35s_2?idSectionTA=LEGISCTA000006164021&cidTexte=LEGITEXT000006070208&dateTexte=20181122
https://www.legifrance.gouv.fr/affichCode.do;jsessionid=FCD58353CB1B892652295ABFE6995912.tplgfr35s_2?idSectionTA=LEGISCTA000006164021&cidTexte=LEGITEXT000006070208&dateTexte=20181122
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Textes réglementaires de référence
Visite d’entreprise et Code du Travail
✔ Loi n° 91-1414 du 31 décembre 1991 modifiant le code du travail et le code de la santé publique en vue de favoriser la 
prévention des risques professionnels et portant transposition de directives européennes relatives à la santé et à la sécurité du 
travail.

Visite d’entreprise et risque industriel
✔ Directive SEVESO 2 (Extraite du Site Ministère de l’Ecologie et du Développement Durable) du 9 décembre 1996 modifiée par la 
directive (2003/105/CE) publiée au JOCE du 31 décembre 2003.

✔ Loi n° 2003-699 du 30 juillet 2003 (JO du 31/07/200 3) sur la prévention des risques technologiques et naturels et à la 
réparation des dommages.

Visite d’entreprise et personnes à mobilité réduite
✔ Arrêté du 31 mai 1994 fixant les dispositions techniques destinées à rendre accessibles aux personnes handicapées les 
établissements recevant du public et les installations ouvertes au public lors de leur construction, leur création ou leur 
modification, pris en application de l’article R. 111-19-1 du code de la construction et de l’habitation.

Documentations
✔ Site national de la découverte économique : Guide pratique, études, référencement d'entreprises :
http://www.decouverte-economique.org/acfci_1_ALK/scripts/sit_accueil/index.php

✔ Site spécialisé : www.visite-entreprise.com
✔ Site de référence "Paquet hygiène et réglementation" disponible sur :
http://www.paquethygiene.com/reglements_du_parlement_europeen_et_du_conseil.asp

✔ Rapport du Conseil national du tourisme : KSOURI S., MARCON A., PREUILH P., 2001. Tourisme de découverte économique et 
visites d'entreprises. Conseil national du tourisme. La documentation Française. 164 p.
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https://aida.ineris.fr/consultation_document/1027
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https://www.legifrance.gouv.fr/affichCodeArticle.do?idArticle=LEGIARTI000006895921&cidTexte=LEGITEXT000006074096&dateTexte=
https://www.legifrance.gouv.fr/affichCodeArticle.do?idArticle=LEGIARTI000006895921&cidTexte=LEGITEXT000006074096&dateTexte=
https://www.legifrance.gouv.fr/affichCodeArticle.do?idArticle=LEGIARTI000006895921&cidTexte=LEGITEXT000006074096&dateTexte=
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Une analyse des pratiques européennes

« Conjuguer pêche et tourisme », FARNET Magazine n°9, 

automne-hiver 2013

« Conjuguer pêche et tourisme au profit des populations 

locales », FARNET Guide n°9

« La diversification des zones de pêche », FARNET Guide n°5

http://www.pescatour.net/wordpress/wp-content/uploads/2017/01/Pescatourism_a_European_review_and_perspective.pdf
https://webgate.ec.europa.eu/fpfis/cms/farnet/files/documents/FARNET_Magazine_09_FR_0.pdf
https://webgate.ec.europa.eu/fpfis/cms/farnet/files/documents/FARNET_Fisheries_and_Tourism-9_FR.pdf
https://webgate.ec.europa.eu/fpfis/cms/farnet/files/documents/FARNET_Fisheries_and_Tourism-9_FR.pdf
https://webgate.ec.europa.eu/fpfis/cms/farnet/sites/default/files/documents/FARNET_Diversification-of-Fisheries-Areas-5_FR.pdf


Source : Ceres Consultant

• Pescatourisme : décret ministériel du 13 avril 1999 n°293

• Ittitourisme : loi n°96 du 20 février 2006 ; loi n°4 du 9/01/2012

D’activités annexes à activités de l’agritourisme

Hébergement, repas, pescatourisme.

• Réglementations régionales (sanitaires)

Pêcheurs : regroupement en prud'homies.

• pas de caractère annexe à ces activité

• possibilité que cela soit l’essentiel de leur activité

Conchyliculteurs : Ittitourisme

• Activité annexe : <50% activité principale

• Autorisation hébergement et restauration



Finlande

• Résumé du projet
• Pour former les pêcheurs
souhaitant diversifier leurs activités

• Formation sur mesure pour
développer des activités de
tourisme
Aides publiques disponibles
Accueillir &guider les clients
Secours en mx aquatique

• Pescatourisme

Laponie du Nord et de l’Est, Sodankyla

https://webgate.ec.europa.eu/fpfis/cms/farnet/files/documents/FARNET_GP_14-FI07-FR_tourism-training_0.pdf
https://webgate.ec.europa.eu/fpfis/cms/farnet/files/documents/FARNET_GP_14-FI07-FR_tourism-training_0.pdf
https://webgate.ec.europa.eu/fpfis/cms/farnet/files/documents/FARNET_GP_14-FI07-FR_tourism-training_0.pdf
https://webgate.ec.europa.eu/fpfis/cms/farnet/files/documents/FARNET_GP_14-FI07-FR_tourism-training_0.pdf
https://webgate.ec.europa.eu/fpfis/cms/farnet/files/documents/FARNET_GP_14-FI07-FR_tourism-training_0.pdf


Espagne

• 2 projets dans la région
• Développer un tourisme de pêche
• Projet 1: Diversification d’un
distributeur local de fruits de mer

Préparation et dégustation
• Projet 2 :

• 57 entreprises de pêche
• 97 produits touristiques
Visites d’exploitations
Pescatourisme

Galice, Ria de Arousa (résumé et ici)

http://www.margalaica.net/
https://webgate.ec.europa.eu/fpfis/cms/farnet/files/documents/GP38-ES05_FR_Benboa.pdf
https://webgate.ec.europa.eu/fpfis/cms/farnet/files/documents/GP36-ES04_FR_MarGalaica.pdf


Espagne

• Routes thématiques (moule ;
pêche artisanale)

• Pescatourisme avec dégustation

Delta de l’Ebre

https://www.youtube.com/watch?v=rcoCYS98BL0
https://www.youtube.com/watch?v=rcoCYS98BL0
https://www.youtube.com/watch?v=8kwey0yVst8
https://www.youtube.com/watch?v=8kwey0yVst8
http://www.enlarapita.com/fr
http://www.enlarapita.com/fr
http://www.enlarapita.com/fr
http://www.enlarapita.com/fr
http://www.enlarapita.com/fr


Pologne

• Route de la pêche
• Itinéraire basé sur la culture et les
traditions de la pêche locale

• Hébergement dans une maison
de pêcheur

• Promenade historique à vélo
• Visite d’un port pour observer
le travail…

http://sgr.org.pl/
http://sgr.org.pl/slowinski-szlak-rybacki/
http://sgr.org.pl/slowinski-szlak-rybacki/
http://sgr.org.pl/slowinski-szlak-rybacki/
http://sgr.org.pl/slowinski-szlak-rybacki/
http://sgr.org.pl/slowinski-szlak-rybacki/
http://sgr.org.pl/slowinski-szlak-rybacki/
http://sgr.org.pl/slowinski-szlak-rybacki/


Royaume-Uni

• Pescatourisme par un pêcheur
• Dans le cadre d’une démarche éducative
sur les pratiques de pêche durable.

https://uk.linkedin.com/in/johnny-murt-5117a941
https://uk.linkedin.com/in/johnny-murt-5117a941
https://uk.linkedin.com/in/johnny-murt-5117a941
https://uk.linkedin.com/in/johnny-murt-5117a941
https://uk.linkedin.com/in/johnny-murt-5117a941
https://uk.linkedin.com/in/johnny-murt-5117a941
https://uk.linkedin.com/in/johnny-murt-5117a941


Estonie

• Lac de Vortsjarv, résumé du projet
• Valoriser la culture et les traditions halieutiques
• Développement d’un parc de loisir contenant du
pescatourisme à bord d‘un voilier

• Dérivé du pesca : démo de techniques de pêche
traditionnelles, récits, aperçu de la zone de pêche locale.

• Dégustation du poisson fumé
• Apprentissage des techniques de nettoyage & fumage de
poisson.

• Vidéo

Dérivé de pescatourisme

http://www.vortskalandus.ee/
http://www.vortskalandus.ee/
http://www.vortskalandus.ee/
http://www.vortskalandus.ee/
http://www.vortskalandus.ee/
https://webgate.ec.europa.eu/fpfis/cms/farnet/sites/default/files/documents/GP_013-EE07-FR_Recreation.pdf
https://webgate.ec.europa.eu/fpfis/cms/farnet/sites/default/files/documents/GP_013-EE07-FR_Recreation.pdf
https://webgate.ec.europa.eu/fpfis/cms/farnet/sites/default/files/documents/GP_013-EE07-FR_Recreation.pdf
https://webgate.ec.europa.eu/fpfis/cms/farnet/sites/default/files/documents/GP_013-EE07-FR_Recreation.pdf
https://webgate.ec.europa.eu/fpfis/cms/farnet/sites/default/files/documents/GP_013-EE07-FR_Recreation.pdf
https://youtu.be/j3WlwaHxZZ4


Espagne

• Hôtel « A de Lolo », résumé du projet
• Une femme de pêcheur à la retraite a ouvert un hôte-
restaurant qui a pour thème l’histoire maritime locale
Produits locaux servis
Dvpt de nouvelles recettes par les chefs

Galice, Muxia
Diversification au sens large

https://www.booking.com/hotel/es/a-de-lola3-de-encanto-restaurante.fr.html
https://www.booking.com/hotel/es/a-de-lola3-de-encanto-restaurante.fr.html
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https://www.booking.com/hotel/es/a-de-lola3-de-encanto-restaurante.fr.html
https://www.booking.com/hotel/es/a-de-lola3-de-encanto-restaurante.fr.html
https://webgate.ec.europa.eu/fpfis/cms/farnet/files/documents/GP43_ES03_FR_Hotel-a-de-lolo.pdf
https://webgate.ec.europa.eu/fpfis/cms/farnet/files/documents/GP43_ES03_FR_Hotel-a-de-lolo.pdf
https://webgate.ec.europa.eu/fpfis/cms/farnet/files/documents/GP43_ES03_FR_Hotel-a-de-lolo.pdf
https://webgate.ec.europa.eu/fpfis/cms/farnet/files/documents/GP43_ES03_FR_Hotel-a-de-lolo.pdf
https://webgate.ec.europa.eu/fpfis/cms/farnet/files/documents/GP43_ES03_FR_Hotel-a-de-lolo.pdf


Portugal

• Peniche
• Observer la pêche à la sardine sur un bateau de tourisme
• Diner dans un restaurant de poissons locaux.

Dérivé de 
pescatourisme

Belgique
• Résumé de projet
• Pêcheurs et restaurateurs
• Créer un nouveau marché pour les poissons de la région,
transformés en plats de qualité dans les meilleurs
restaurants d’Ostende  Menu à l’Ostendaise

Bulgarie
• Chambre pour les touristes chez un
pêcheur

Diversification au sens large

https://webgate.ec.europa.eu/fpfis/cms/farnet/files/documents/GP37-BE01_FR_Ostendaise.pdf
https://webgate.ec.europa.eu/fpfis/cms/farnet/files/documents/GP37-BE01_FR_Ostendaise.pdf
https://webgate.ec.europa.eu/fpfis/cms/farnet/files/documents/GP37-BE01_FR_Ostendaise.pdf
https://webgate.ec.europa.eu/fpfis/cms/farnet/files/documents/GP37-BE01_FR_Ostendaise.pdf
https://webgate.ec.europa.eu/fpfis/cms/farnet/files/documents/GP37-BE01_FR_Ostendaise.pdf


Le site Aglia : http://www.aglia.fr/projet/pescatlantique-9/

La synthèse + rapports sur les perspectives FR et EU 

La stabilité des navires<12m dans la pratique : synthèse du 

CNPMEM

En Méditerranée

Rémi Bellia et le fonds européen « Axe 4 FEP », le projet 

pescatourisme 83.

En Algérie

http://www.aglia.fr/projet/pescatlantique-9/
http://www.aglia.fr/projet/pescatlantique-9/
http://www.aglia.fr/projet/pescatlantique-9/
http://www.aglia.fr/actualite/la-diversification-des-activites-de-la-mer-a-l-etude-des-rapports-de-la-france-et-de-l-europe-publies--101/
http://www.comite-peches.fr/quelques-eclaircissements-les-nouveaux-criteres-stabilite-navires-moins-12-m/
http://www.comite-peches.fr/quelques-eclaircissements-les-nouveaux-criteres-stabilite-navires-moins-12-m/
https://youtu.be/l3GltseylLc
https://youtu.be/l3GltseylLc
https://youtu.be/l3GltseylLc
https://youtu.be/l3GltseylLc
https://webgate.ec.europa.eu/fpfis/cms/farnet/sites/default/files/documents/GP_005-FR10-FR_pescatourisme83.pdf.pdf
https://webgate.ec.europa.eu/fpfis/cms/farnet/sites/default/files/documents/GP_005-FR10-FR_pescatourisme83.pdf.pdf
https://webgate.ec.europa.eu/fpfis/cms/farnet/sites/default/files/documents/GP_005-FR10-FR_pescatourisme83.pdf.pdf
https://youtu.be/IrGVtClxyJU

